
 

 

Le pouvoir adjudicateur contractant  

SYNDICAT MIXTE DES VALLEES DU CLAIN SUD 

 

 

PROCEDURE DE PASSATION  

COMMANDE PUBLIQUE  

PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N° 2018-1074 DU 26 

NOVEMBRE 2018 ET DU DECRET N° 2018-1225 DU 24 DECEMBRE 2018 (ENTREE EN APPLICATION LE 1ER 

AVRIL 2019) 

 

OBJET DU MARCHE : 
ETUDE DIAGNOSTIQUE MILIEUX AQUATIQUES DE LA VONNE AMONT, 

DE LA DIVE AMONT ET DE PETITS COURS D’EAU DU CLAIN 
MARCHE N°2019-01 

 

Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud  
24 avenue de Paris 86700 VALENCE EN POITOU 

05 49 37 81 34 

clain.sud@gmail.com  

n° Siret : 200 058 832 00011 

 

PIECE n°5 
Juin 2019 

Bordereau des prix unitaires 

(BPU) 



CP diag. Amont 19-01/ Pièce n°5 : BPU  

 

1 
Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud – 24 avenue de Paris 86700 VALENCE EN POITOU 

℡ 05 49 37 81 34 
clain.sud@gmail.com 

n° Siret : 200 058 832 00011 

étude diagnostique amont 

et DIG – juin 2019-  
 

 

 

 

Bordereau des prix unitaires 
 

 

Les prix sont exprimés en euros. 

 

 

 Montant 

Etude préalable :   

 - état des lieux des masses d’eau  

 - établissement du diagnostic partagé  

 - Programmation et évaluation financière  

Dossier déclaration d’intérêt général   

Suivis annuels  

Bilan final  

TOTAL H.T.  

T.V.A.  

TOTAL T.T.C.  

 

 

Le candidat (Structure ; Nom ; Prénom ; Qualité) 
à ……………………………., le ……………………………… 

Mention « lu et approuvé »suivie de la signature 

 

 

 

 

 

 

Le pouvoir adjudicateur  
 

à ……………………., le ………………………. 

 
 

 

Syndicat mixte des Vallées du Clain Sud 

 

Philippe Bellin  

Président 


